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La leçon de Zermatt

Sauver nos eaux
On se rappelle, sans doute, la grande journée d'information que

l'ADIJ, en 1961, avait organisée pour orienter la population sur le
problème capital de la protection des eaux. Il s'agissait d'avertir les

citoyens du danger qu'ils courent s'ils abandonnent l'eau sans défense
à la négligence des hommes.

A la suite des avertissements répétés qui lui ont été lancés, le

peuple suisse s'est éveillé et il attend des autorités de plus gros efforts
que ceux qui ont été faits jusqu'ici. L'épidémie de typhoïde survenue à

Zermatt a alerté toutes les consciences.
Comme l'a écrit le Département fédéral de l'intérieur aux

gouvernements cantonaux, il faut tirer la leçon de cet événement tragique et

prendre les mesures nécessaires afin d'éviter le retour d'une telle
catastrophe.

Dans une lettre adressée à toutes les communes de Suisse,
l'Association suisse pour le plan d'aménagement national (ASPAN) pense que,
conformément au vœu du Département fédéral de l'intérieur, nos diverses

localités voueront toute leur attention aux problèmes d'éducation
ainsi qu'à ceux de l'évacuation des eaux usées et des ordures.

Il est évident que, dans la plupart des communes, les frais qui en
résulteront seront élevés. L'ASPAN a constamment rappelé à ce sujet
qu'une utilisation judicieuse des deniers publics ne permet de trouver
une solution rationnelle à ces problèmes que dans le cadre de l'aménagement

local et régional. D'une part, sans délimitation des zones à bâtir
et fixation de la densité des constructions, il est impossible de déterminer

les dimensions normales des installations. D'autre part, la construction

en dehors des zones à bâtir d'édifices pour lesquels l'alimentation
en eau et l'évacuation des eaux usées ne sont pas conformes aux règles
de l'hygiène, compromet le but même des installations existantes et
constitue un danger permanent d'épidémie. Il convient donc de réaffirmer

avec force que les puits perdus ne garantissent pas une évacuation
satisfaisante des eaux usées.
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